
Notre Dame de Riez, 
le  24/12/2024 

Aux président(e)s  
d’associations  

 

Madame, Monsieur, 
 
 
Si vous souhaitez demander une subvention à la commune de Notre Dame de Riez 
pour votre association, vous trouverez un dossier ci-joint.  
 
 
Il devra parvenir complété, en mairie, pour le 24 janvier 2025, afin de pouvoir être 
étudié lors de la réunion budgétaire.  
 
 
Tout dossier incomplet ne sera pas étudié. 
 
 
Comptant sur votre collaboration, 
 
 
Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 

L’adjointe,  
Dominique SIONNEAU 

Objet :  
 

Demande de subvention 2025 


